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relative à la constitution des Groupes politiques (16 juin 1953)

Le Règlement est complété comme suit :

I. L’intitulé du Chapitre VIII du Règlement est ainsi libellé :

«GROUPES ET COMMISSIONS»

II. Il est inséré sous le Chapitre VIII un article 33 bis nouveau ainsi rédigé :

«Article 33 bis. GROUPES

1. Les Représentants peuvent s’organiser en Groupes par affinités politiques.

2. Les Groupes sont constitués après remise au Président de l’Assemblée d’une déclaration de constitution 
contenant la dénomination du Groupe, la signature de ses membres et l’indication de son Bureau.

Cette déclaration est publiée.

3. Nul ne peut figurer sur la liste de plusieurs Groupes.

4. Le nombre minimum des membres nécessaires à la constitution d’un Groupe est fixé à neuf.»
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